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POUR TUER LES FOURMIS ET LES BLATTES 

 
 
 

VAPORISATEUR INSECTICIDE RÉSIDUEL 
SOUS PRESSION 

 
À USAGE DOMESTIQUE 

 
Tue au contact et après séchage 

 
 

GARANTIE : 
Propoxur 0 ,50% 

 
NO. D'HOM.  17926  LOI P.A. 

 
CONTENU NET :   150-550 g 

 
DANGER 
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GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS 
 

K-G  Spray-Pak Inc.       
8001 Keele Street 

Vaughan, Ontario 
L4K 1Y8   Tel: 905-669-9855 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2012-0217
2012-01-12
 



 
POUR LES BLATTES, GRILLONS, CENTIPÈDES,  ARAIGNÉES ET PERCE-OREILLES.   
 
Appliquer soigneusement et généreusement dans les fentes et les fissures, sous les plinthes, les chaises, tables, étagères 
de cuisine, éviers, réfrigérateurs, autour des poubelles et autres endroits où se logent les insectes. 
 
POUR LES FOURMIS: 
 
Vaporiser les sentiers et les traces de fourmis, autour des seuils de porte et des cadres de fenêtres et autres endroits par 
où les fourmis peuvent entrer.  Appliquer directement sur les nids de fourmis. 
 
MODE D'EMPLOI :  Tenir la canette à environ 30 cm de la surface et vaporiser jusqu'à ce que la surface soit humide.  
Des applications à fond formeront un enduit qui se répandra dans les fentes et les fissures pour lutter contre les insectes.  
Répéter l'application au besoin.  Bien aérer après chaque application à l'intérieur.  ÉLOIGNER LES ENFANTS ET 
LES ANIMAUX DES SURFACES TRAITÉES JUSQU'À CE QU'ELLES SOIENT SÈCHES. 
 
PRÉCAUTIONS :  GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS.  Contenu sous pression.  Ne pas placer dans 
l'eau chaude, près des radiateurs, des fours ou autres sources de chaleur, ni conserver à des températures dépassant 50°
C.  Ne pas vaporiser près d'une flamme nue ou des étincelles.  Nocif si avalé, respiré ou absorbé par l'épiderme.  Éviter 
tout contact avec les yeux, la peau et les vêtements.  NE PAS UTILISER SUR LES PERSONNES, LES PLANTES, 
LES ANIMAUX, LES ALIMENTS, LES USTENSILES, LES AQUARIUMS, ET DANS LES ENDROITS OU L'ON 
NOURRIT LES ANIMAUX.  NE PAS VAPORISER DANS L'ESPACE.  NE PAS CONTAMINER LA 
NOURRITURE.   
 
PREMIER SOINS :  Si avalé, appeler un centre anti-poison ou un médecin immédiatement pour obtenir des conseils sur le
traitement. Ne pas faire vomir à moins d'avoir reçu le conseil de procéder ainsi par le centre anti-poison ou le médecin. Ne 
donner aucun liquide à la personne empoisonnée. Ne rien administrer par la bouche à une personne inconsciente. En cas de
contact avec la peau, enlever tous les vêtements contaminés. Rincer immédiatement la peau à grande eau pendant 15 à 20 
minutes. Appeler un centre anti-poison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement. En cas de contact avec les
yeux, garder les paupières écartées et rincer doucement et lentement avec de l'eau pendant 15 à 20 minutes. Le cas échéant, 
retirer les lentilles cornéennes au bout de 5 minutes et continuer de rincer l'oeil. Appeler un centre anti-poison ou un médecin 
pour obtenir des conseils sur le traitement. Emporter le contenant, l’étiquette ou prendre note du nom du produit et de son 
numéro d’homologation lorsqu’on cherche à obtenir une aide médicale. 
 
RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES : Le propoxur est un léger inhibiteur de la cholinesterase.  L'antidote 
est l'atropine. Contient un distillat de pétrole.
 
ÉLIMINATION :  Lorsque le contenant est vide, appuyer sur le bouton vaporisateur pour éliminer le gaz sous 
pression et jeter dans les ordures ménagères.  Ne pas perforer ou incinérer.   
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Le présent service de transcription d'étiquettes est offert par l'Agence de réglementation de la
lutte antiparasitaire afin de faciliter la recherche des renseignements qui apparaissent sur les
étiquettes.  Les renseignements fournis ne remplacent pas les étiquettes officielles en papier.
L'ARLA ne fournit pas d'assurance ou de garantie que les renseignements obtenus de ce service
sont exacts et courants et, par conséquent, n'assume aucune responsabilité relativement à des
pertes résultant, directement ou indirectement, de l'utilisation de ce service. 
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